






NOTE : Ce plan est modifié conformément aux changements illustrés aux plans qui suivent (règlement CA-24-282.123).
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Annexe A - Modi�cations apportées au plan intitulé « Unités de paysage et immeubles d'intérêt » 
de l'annexe A du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Ville-Marie (01-282) - Extrait 1

Texte de la légende modifié

Nouveaux texte et thème ajoutés à la légende
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